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RAPPORT PORTANT SUR UNE DEMANDE D’AUGMENTATION DE CAPACITÉ DE 
STOCKAGE DE DÉCHETS POUR L’ANNÉE 2025

INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX EXPLOITÉE 
PAR LA SOCIÉTÉ ONYX AUVERGNE-RHÔNE-ALPES A CHATUZANGE-LE-GOUBET



RÉFÉRENCE DU DOSSIER

Objet Porter à connaissance de demande d’augmentation de capacité pour
l’année 2025

Dossier transmis par l’exploitant par voie électronique le 17 
novembre 2025

‍Nos références 20251209-RAP-DAEN1307

Exploitant Société ONYX Auvergne-Rhône-Alpes (ONYX ARA)

Adresse du siège social Immeuble Le Chrysalis
2-4 avenue des Canuts
CS 40318
69 120 VAULX-EN-VELIN

Adresse de l’établissement PAPELISSIER
810, chemin des Taillandiers
26 300 CHATUZANGE-LE-GOUBET

Activité exercée Stockage de déchets non dangereux

AIOT
Priorité

0006106990
PN

Pièce jointe Arrêté préfectoral complémentaire 20251209-DEC-DAEN1308

Transmission des documents DDPP 26



1 – OBJET DE LA DEMANDE

La  société  ONYX Auvergne-Rhône-Alpes  exploite  une  installation  de  stockage  de  déchets  non
dangereux sur la commune de Chatuzange-le-Goubet. Cette installation a été autorisée par l’arrêté
préfectoral n°26-2020-07-09-002 du 9 juillet 2020.

L’exploitant a transmis le 17 novembre 2025 à  notre service un dossier de porter à connaissance
portant sur un apport exceptionnel de déchets non dangereux dans son installation de stockage de
déchets non dangereux (ISDND) située à Chatuzange le Goubet.

2 – MODIFICATION SOLLICITÉE

L’exploitant souhaite la prise en charge complémentaire de 3 000 à maximum 4 500 tonnes de
déchets et portant le tonnage de déchets acceptés pour l’année 2025 à un maximum de 94 500
tonnes.

3 – EXAMEN DE LA DEMANDE

La société  ONYX Auvergne-Rhône-Alpes est autorisée, par arrêté préfectoral du  n°26-2020-07-09-
002  du 9  juillet  2020,  à  accueillir  et  stocker,  dans  son  ISDND de Chatuzange-le-Goubet,  pour
l’année 2025, 90 000 tonnes de déchets non dangereux.

En  février  2024,  la  société  ONYX ARA a  déposé  un  dossier  de  porter  à  connaissance  afin  de
solliciter  une  augmentation  de  la  capacité  de  stockage  du  PSE  (pôle  stockage  énergie)  de
Chatuzange-le-Goubet à compter du 1er janvier 2025 conformément à la convention signée entre
Veolia et la Région AURA en date du 10 février 2023. Cette demande d’augmentation de la capacité
de stockage à 140 000 tonnes par an, qui était souhaitée à compter de l’année 2025 reposait sur:

- d’une part, le projet de diminution des capacités d’une ISDND de la Drôme à 100 000 tonnes par
an conformément à la convention signée avec la Région AURA,

- d’autre part, l’engagement d’ONYX ARA de mettre fin à l’exploitation de l’ISDND de Cessieu.

En  raison  du refus  de  l’exploitant  de  l’ISDND précitée  de  diminuer  finalement  sa  capacité  de
stockage  à  100  000  tonnes  par  an,  la  capacité  du  PSE  de  Chatuzange-le-Goubet  n’a  pu  être
augmentée au 1er janvier 2025 comme cela était initialement prévu. 

Cette  capacité  de  stockage  de  140  000  tonnes  par  an  a  finalement  été  autorisée  par  l’arrêté
préfectoral complémentaire du 22 octobre 2025 à compter du 1er janvier 2026.

La société  ONYX Auvergne-Rhône-Alpes a pris  des mesures tout au long de l’année 2025 pour
réorienter les flux de déchets qu’elle avait prévu de traiter, afin de respecter les 90 000 tonnes
autorisés.

Elle indique qu’une quantité évaluée entre 3 000 tonnes à maximum 4 500 tonnes ne pourra pas
être réorientée d’ici la fin de l’année vers des exutoires de traitement alternatifs.

Il s’agit d’apports du secteur valentinois, internes au Groupe Veolia (agence de Valence) et externes
(apporteurs  locaux  tels  que  Valorsol  et  plusieurs  collectivités  locales)  pour  près  de  90 %  des
tonnages estimés, des apports d’encombrants de déchetteries de la communauté de communes
Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté (SMVIC) dans l’Isère pour la moitié des 10 % restants et
quelques tonnages résiduels contractualisés sur le PSE de Chatuzange le Goubet.

La société ONYX Auvergne-Rhône-Alpes indique que les unités de valorisation énergétique (UVE) de
la région sont saturées, que les ISDND de Saint Quentin sur Isère et de Roussas sont saturées et que
le principe de proximité amène à considérer les ISDND de Satolas et Donzère comme étant trop
éloignées.



4- CONCLUSION ET PROPOSITIONS DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Cette demande n’est pas une modification substantielle au sens de l’article L. 181-14 du Code de
l’environnement,  l’apport  de  4 500  tonnes  supplémentaires  de  déchets  dans  l’ISDND  de
CHATUZANGE-LE-GOUBET n’étant pas significatif.

Nous proposons à madame la préfète de la Drôme de donner une suite favorable à la demande
transmise par  la  société ONYX Auvergne-Rhône-Alpes  d’accueillir  4 500 tonnes de déchets  non
dangereux supplémentaires dans son installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND)
située sur la commune de Chatuzange-le-Goubet en 2025, mais en contrepartie d’une réduction
équivalente sur l’année 2026, portant la capacité annuelle de l’ISDND pour 2026 à 135 500 tonnes.

Un projet d’arrêté complémentaire rédigé en ce sens est joint au présent rapport.
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